
- participations bénéficiaires
- contrats sans avantage fiscal
 

moments favorables pour un contribuable contre un tarif particulier
  1. allocation suite au décès
  2. allocation à l'âge normal de la retraite
  3. allocation dans une des 5 années précédant 2.
  4. allocation à la pré-pension

 
(1)  la rente/allocation est ajoutée à vos autres revenus  
imposables et sont taxés au taux d'imposition normal
qui varie de 25% à 50% en fonction  
des tranches d'imposition  partie de l'allocation constituée avec les 

primes avant  01/01/1993 : 
16,50%

partie de l'allocation constituée avec 
les primes avant 01/01/1992 :  

tarif progressif (1)

partie de l'allocation constituée avec les 
primes à partir du 01/01/1992 :  33%

l'assuré a atteint l'âge de 60 ans l'assuré n'a pas atteint l'âge de 60 ans

Taxe sur l'épargne à long terme

tarif progressif (1)

OUI NON

IMPOSABLE A L'IMPOT

rentes (assurance épargne)

Exonéré d'impôts

capitaux et valeurs de rachat

OUI

l'assurance a-t-elle servi à la 
garantie/reconstitution 

d'un emprunt hypothécaire ?

Fiscalité des allocations en matière d'épargne-pension

comptes d'épargne-pension assurances épargne-pension

NON

à partir du 01/01/1993 : 10%

 DES PERSONNES PHYSIQUES

partie de l'allocation constituée avec les primes
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